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DECEMBRE 2022 – n°6/2022 
 

Mairie 69610 SOUZY – Tél. 04 74 70 05 17 – mairie@souzy.fr - 
Accueil du public : lundi 14h-18h ; mardi 9h-12h ; jeudi 9h-12h ; vendredi 14h-18h 

Site internet : www.souzy.fr – Suivez-nous sur notre page Facebook et recevez toutes les infos sur Panneau Pocket 

 

 
Les Classes en 1 et en 2 se sont réunies le 5 novembre pour fêter dignement leur décade :  

en jaune, les conscrits de la classe en 1 et en bleu, les conscrits de la 2.  
L’animation musicale a été assurée de manière festive par l’Orphéon de Brullioles.  

Tous les conscrits ont passé une belle journée de retrouvailles et se sont donnés rendez-vous dans 10 ans. 

 

A noter dans vos agendas ! 

Vendredi 16 décembre : Marché de Noël Ecole et Amicale Laïque – salle des fêtes 

Samedi 17 décembre : Tournoi de Tennis de Table organisé par le Foyer Rural – salle des sports et salle des fêtes 

Samedi 14 janvier à 18h : Cérémonie des vœux du Maire – salle des fêtes 

Samedi 14 et Samedi 21 janvier de 9h à 12h : Distribution des sacs poubelles – Mairie 

Dimanche 12 février : Soupe au Chou et Concours de Belote – Union des Chasseurs – Salle polyvalente 

Samedi 18 février : Concours de Belote – Club Jeunesse d’Automne – salle polyvalente 

 

mailto:mairie@souzy.fr
http://www.souzy.fr/
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CONSEIL MUNICIPAL DE SOUZY 

 
Séance du jeudi 17 novembre 2022 à 20h 

PROCES-VERBAL
 

SEANCE N°08/2022 

Étaient présents : Guy SAULNIER – Daniel MURE – Sandrine 
PONCET – Cyrille PUPIER – Pascale VERNAY – Cindy CARRA 
–Laetitia CHAIRIEW – Patrick VOLAY – Denis PONCET – Bruno 
MAUVERNAY – Luc TAVERNIER. 
Étaient excusés : Céline CAHEN – Alexandre GERIN – Aurélie 
CHENE – Lionel VERRIERE. 
Était absent : 

 

Ordre du jour 

 

1. Point sur les dossiers et travaux en cours  
2. Ilôt Didier 
3. Voirie : travaux 2022, amendes de police 2022 
4. Eclairage public et illuminations de fin d’année 
5. Ecole : compte-rendu du conseil d’école, subvention jouets de 
Noël 2022 
6. Tarifs location salles 
7. Finances : décision modificative, contribution Siemly 2023 
8. Rapport sur le prix et la qualité du service assainissement 
CCMDL 2021 
9. Informations diverses  
10. Questions diverses 

 

Approbation du dernier procès-verbal 

Monsieur le Maire rappelle les principaux points évoqués lors du 
dernier conseil municipal en date du 29 septembre 2022. Aucune 
remarque n’étant formulée, le procès-verbal est approuvé à 
l’unanimité. 

 
Désignation du secrétaire de séance 
Sandrine Poncet est désignée secrétaire de séance (art. L. 2121-
15 du Code général des collectivités territoriales). 
 

1) Point sur les dossiers en cours 
 

• Maison Michat 
La réception des travaux a été effectuée le mercredi 9 novembre 
en présence de l’ensemble des entreprises. Les dernières 
retouches ont été réalisées le lendemain afin de permettre la mise 
en location dès le jeudi 10 novembre. Les nouveaux locataires 
sont M. Jordan Chometton et Mlle Charlène Valaire qui viennent 
de St Martin Lestra. Pour rappel, le loyer a été fixé à 800 € + 10 
€ de provision de charges pour la révision annuelle de la 
chaudière. 
Monsieur le Maire dresse un récapitulatif financier des travaux 
réalisés. Le montant total s’élève 171 821 € TTC. 
 

• Salle polyvalente 
Fin octobre, l’entreprise LARDY a procédé à l’isolation du plafond 
de la salle des fêtes par laine soufflée.  

Par ailleurs, l’écran et le vidéoprojecteur ont été installés par 
l’entreprise Technic’s Elec qui possède un dépôt sur la commune 
de Souzy.  
Monsieur le Maire rappelle le montant des dépenses engagées 
pour la rénovation de la salle polyvalente : 
- Soubassement de la salle des sports : 22 067.72 € 
- Remplacement des éclairages extérieurs : 1 713.60 € 
- Installation de projecteurs LED salle des sports : 7 197.10 € 
- Installation de pavés LED salle des fêtes : 3 481.92 € 
- Mise en place d’un organigramme : 3 555.00 € 
- Remplacements des portes extérieures salle des fêtes : 
  8 058.00 € 
- Isolation du plafond, remplacement dalles et travaux de 
peinture : 19 948.90 € 
- Vidéoprojecteur + écran : 5 347.00 € 
Soit un total de 71 369.24 € HT soit 85 643.09 € TTC 
L’Etat nous a attribué une subvention de 40% et le Département 
20% pour cette opération. 
 

• Mise en séparatif assainissement Route de St Laurent 

Cyrille Pupier rend compte des visites effectuées avec SOGEA 
auprès des trois riverains concernés par la mise en séparatif. Des 
sondages complémentaires ont été effectués cette semaine.  

Les travaux se dérouleront, sauf intempéries, du mercredi 23 
novembre au vendredi 2 décembre. La route pourra être barrée 
en journée aux abords du chantier. La circulation sera rétablie 
normalement en fin de journée. 

Pour rappel, les montants des travaux à la charge de la commune 
(partie eaux pluviales) s’élèvent 11 600 €HT auxquels s’ajoutent 
les frais de maîtrise d’œuvre. 

• Colonnes ordures ménagères 

Des nouvelles colonnes emballages vont progressivement 
remplacer les bacs jaunes sur les différents points d’apports 
volontaires de la commune. A ce jour, quatre secteurs ont été 
ciblés : le Champagnol, le Lavoir / le Vernay, Cimetière / Chemin 
de Roches et Rue de l’école / salle polyvalente.  

En parallèle, une réflexion est lancée sur la mise en place de 
colonnes enterrées. Monsieur le Maire et Patrick Volay 
présentent la documentation technique diffusée par le service 
déchets de la Communauté de communes. Il faut prévoir un 
budget de 9000 € pour la fourniture et le génie civil. Compte tenu 
du coût, le conseil municipal souhaite privilégier des colonnes 
aériennes. 

La Communauté de communes va prochainement lancer une 
consultation pour l’acquisition de colonnes supplémentaires pour 
les ordures ménagères (sacs noirs), les emballages et papiers, et 
les verres. Chaque commune doit recenser ses besoins pour 
2023 et pour 2024-2026. 
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Après débat du conseil municipal, les points de regroupement 
sont définis comme suit : 
- Champagnol regroupant les secteurs Champagnol, Micaud, 
Madalon et Grange-Blanche 
- Lavoir regroupant les secteurs Vernay, Montée du Bourg, 
Lavoir 
- Angle chemin des Roches / Route de St Laurent regroupant 
Chemin des Roches, cimetière, haut du village jusqu’à Pragrand 
- Salle polyvalente regroupant la Rue de l’école, salle 
polyvalente, la Châtelière 
- Bellevue (face à Atria, rue des Séquoias) pour l’ensemble du 
secteur de Bellevue 
Concernant le secteur des Yvernons, St Charles et du Camard, 
la réflexion doit être approfondie au niveau de l’emplacement et 
du type de colonne (aérienne ou enterrée) à installer. 

Daniel Mure signale qu’il faudra être vigilant sur l’accessibilité des 
emplacements, notamment concernant les fils électriques. Les 
colonnes sont en effet collectées avec un camion grue. 

• Maison d’Assistantes Maternelles (MAM) 

Monsieur le Maire propose aux membres de la commission MAM 
d’organiser une réunion avec Mme Dalmais, responsable du 
service petite enfance de la Communauté de communes des 
Monts du Lyonnais, afin de faire le point sur les différentes 
possibilités en matière d’accueil petite enfance pour Souzy. 
 

2) Ilot Didier et Plan Guide 
 
Le prochain comité de pilotage doit se réunir jeudi 8 décembre. 
Monsieur le Maire explique avoir interpelé le bureau d’études 
Parmentier – Atelier de Montrottier car, par manque de réactivité, 
le planning initial est largement dépassé. M. Parmentier a réagi 
en fixant plusieurs dates de réunion de travail sur début 2023 en 
vue de la présentation du plan guide au conseil municipal en avril 
prochain. 

 

3) Voirie 
 

• Chemin Autrichaud 
Cyrille Pupier présente les travaux réalisés sur le chemin 
Autrichaud dans le cadre du programme voirie de la Communauté 
de Communes. Ces travaux consistent en la réfection du chemin 
sur 100 mètres environ et reprise du réseau d’eaux pluviales avec 
création d’un exutoire en-dessous de la ferme de M. Carteron. 
Les travaux sont financés par la dotation voirie de la communauté 
de communes qui s’élève pour 2022 à 17 112.19 €. L’estimatif 
des travaux était de 17 977.46 €. 

• Caniveau cimetière et Chemin de Pragrand  
Ces travaux ont été réalisés par l’entreprise Eiffage durant la 1re 
quinzaine d’octobre. Cyrille Pupier explique que les travaux de 
reprise du caniveau du cimetière ont fait l’objet d’une plus-value 
en raison de la pose d’un drain non prévue dans le devis initial (+ 
745 €). 
Pour ce qui est du chemin de Pragrand, une traversée de route 
n’a finalement pas été réalisée, ce qui va engendrer une moins-
value. Une convention de servitude devra être signée avec M. 
Journe pour le passage d’un tuyau d’évacuation des eaux 
pluviales du chemin sur sa propriété. 

• Amendes de police 2022 

Monsieur le Maire informe de l’obtention d’une subvention de 
12 529 € au titre des amendes de police 2022. Le dossier 
concerne la signalisation et le marquage de sécurité sur la Route 
de Montbrison et l’installation de 4 balises Evoflash aux abords 
de l’école. Ces deux projets ont été réalisés au cours de l’année 
2022. Le conseil municipal approuve l’encaissement de cette 
subvention qui correspond à 80% de la somme dépensée. 

 

4) Eclairage public 
 

• Extinction éclairage public 

En préambule, Daniel Mure rappelle les principales 
caractéristiques de l’éclairage public de Souzy : 

- Il y a 188 points lumineux et 12 armoires répartis sur le territoire 
communal. 

- Parmi ces 188 points lumineux, 31 sont en LED (Montée du Bourg 
et rond-point Camard), 124 sodium haute pression (Route de 
Montbrison, Bellevue, Camard, rond-point Intermarché), 29 en 
iodure métallique et 6 autres. 

Actuellement, l’éclairage public est éteint de 23h à 5h sauf la 
Montée du Bourg qui reste allumée. A noter qu’en moyenne, un 
éclairage est allumé environ 12h par jour. Cette coupure de 6h 
permet déjà une économie de 50% de la consommation 
électrique de l’éclairage public. 

Il soumet au conseil diverses propositions d’horaires d’extinction. 

Après débat, le conseil municipal décide d’éteindre l’éclairage 
public comme suit : 

- Secteurs Montée du Bourg, Camard, Route de Montbrison : de 
23h à 5h 

- Les autres secteurs de la commune : de 22h à 6h 
- La Rue de l’école et la Châtelière (Route de Feurs) resteront 

allumées le samedi soir (abords salle polyvalente). 

Ces nouveaux horaires seront effectifs à compter du 23 
novembre 2022. Ils permettront une économie supplémentaire de 
15 % de la consommation électrique de l’éclairage public. 
 

• Illuminations de Noël 

Au vu de la crise énergétique actuelle, la commission Voirie - 
réseaux s’est questionnée sur les illuminations de Noël. Daniel 
Mure rappelle que la commune s’est engagée sur trois ans avec 
Eiffage pour la location des motifs lumineux. Il précise que ces 
installations étant en LED, elles ne consomment que très peu : 
environ 130 watts au total. Par ailleurs, l’ensemble étant branché 
sur l’éclairage public, et vue la décision d’éteindre le bourg de 23h 
à 5h, les illuminations seront éteintes une grande partie de la nuit. 

Au vu de ces éléments, le conseil municipal valide la pose des 
illuminations pour cette fin d’année, du 8 décembre au 5 janvier. 
Le coût total pour la pose, dépose et location des motifs s’élève 
à 3 959 €TTC. 

• Syder 
Monsieur le Maire évoque le litige entre le Syder et le 
concessionnaire Enedis. Aucun contrat de concession n’a pu être 
signé depuis 2018. La justice a demandé aux deux structures de 
se mettre d’accord mais ce n’est toujours pas le cas. Cette 
absence de signature n’empêche toutefois pas la distribution 
électrique dans le Rhône. Le Syder organise une réunion avec 
les maires le 29 novembre pour évoquer cet important dossier. 
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Il présente ensuite brièvement le plan de sobriété diffusé par le 
Syder. Celui-ci décrit les différentes mesures que peuvent 
appliquer les collectivités pour économiser la consommation 
d’énergie dans les bâtiments communaux. 

5) Ecole 

Pascale Vernay et Sandrine Poncet font part des points évoqués 
lors du conseil d’école du 7 novembre : 
- Le règlement intérieur a été approuvé. 
- 38 élèves sont scolarisés. 
- Plusieurs projets sont en cours : projet éco-école, prix lecture 
« les Incorruptibles », sorties cinéma, rencontres sportives USEP. 
- Pour Noël, il est prévu un spectacle pour les enfants à l’école 
le 9 décembre et une petite fête de Noël avec vente d’objets 
fabriqués par les élèves aura lieu le vendredi 16 décembre à la 
salle polyvalente. 
- Un exercice incendie a été réalisé avec succès. La question 
de la sonnerie en cas d’alerte intrusion est évoquée de nouveau. 
Il faut étudier une autre solution que la corne de brume, 
difficilement audible. 
- La Mairie est remerciée pour les divers petits travaux, 
notamment les nouvelles portes installées à la cantine et 
périscolaire. Une demande est formulée pour l’achat d’un 
escabeau. Voir s’il faut élaguer les arbres de la cour cette année. 
- Les parents demandent à la mairie de sécuriser la Rue de 
l’école avec l’aménagement de trottoirs jusqu’en haut de la rue et 
de ralentisseurs aux abords de l’école. 

Le conseil municipal vote la subvention « Jouets de Noël » pour 
2022. Comme l’année passée, elle s’élève à 18 € par élève soit 
684 €. 

6) Location de salles 

Au vu de la hausse des factures d’électricité et de chauffage, 
Monsieur le Maire propose au conseil municipal de réévaluer les 
tarifs de location de salle au 1er janvier 2023. 

Le conseil municipal décide des tarifs suivants (hausse de 5% 
des prix de location) : 

Type de Manifestations 
 

 Tarifs  

SALLE POLYVALENTE (Salle des Fêtes) 

Pour les associations de SOUZY 

Repas, soirée 1er jour et 2e jour (week-end) 320 €  

Soirée en semaine (du lundi au vendredi) 240 €  

Thé dansant ou Concours de Belote 160 € 

Apéritif (1h à 2h) 110 €  

Pour les personnes morales et physiques 
domiciliées sur la commune, y compris les 

résidences secondaires 

Repas, soirée 1er jour et 2e jour (week-end) 365 €  

Soirée en semaine (du lundi au vendredi) 265 €  

Repas familial (12h à 20h) 170 €  

Apéritif (1h à 2h) 120 €  

Pour les personnes morales et physiques domiciliées à 
l’extérieur de la commune  

Repas, soirée 1er jour et 2e jour (week-end) 520 €  

Soirée en semaine (du lundi au vendredi) 340 €  

Repas familial (12h à 20h) 210 €  

Apéritif (1h à 2h) 145 €  

Pour tous (y compris les associations) 

Caution salle polyvalente 1 000 €  

Caution nettoyage salle polyvalente 120 €  

Utilisation des salles hors sacs  

Repas familial  70 €  

Apéritif  40 € 

Caution d’utilisation des salles hors sacs 700 € 

Prêt de matériel et location diverses 

Machine à café (gratuit pour les associations de 
SOUZY) 15 €  

Caution pour utilisation sono par associations 80 €  

Prêt de matériel :   

-         Lot de 10 chaises 3 €  

-         Table (l’unité)  2 €  

-         Banc (l’unité) 2 €  
Halle municipale  

(réservée aux habitants, associations et entreprises de 
Souzy) 

Location  50 €  

Caution 700 €  

 

7) Finances 

Le conseil municipal approuve la décision modificative n°1 du 
budget général portant sur des virements de crédits. 

Il décide également de fiscaliser la contribution due au Syndical 
des Eaux des Monts du Lyonnais (SIEMLY) pour l’année 2023. 
Le montant provisoire s’élève à 2 619.50 €. 

 

8) Rapport sur le prix et la qualité du service 
assainissement année 2021 

Monsieur le Maire présente les principaux éléments du rapport 
rédigé par la Communauté de Communes des Monts du 
Lyonnais, désormais compétente en matière d’assainissement. Il 
y a 313 abonnés au réseau collectif sur la commune. Les effluents 
sont rejetés vers la station d’épuration de Ste Foy l’Argentière. Le 
prix au mètre cube, pour Souzy, est de 1.68 €. Aucune remarque 
n’est formulée. 

 

9) Informations diverses 

Le conseil municipal est informé : 

- De l’étude des candidatures reçues pour le remplacement 
de Gilbert Thollet. Deux candidats sont convoqués pour un 
entretien le 7 décembre prochain. 
- De la visite de M. Bitonti, nouveau référent des communes 
des Monts du Lyonnais pour la Trésorerie de Givors. 
- De la notification par la Région de la prise en compte des 
demandes de subvention pour les travaux de la Mairie et la 
rénovation thermique de la salle polyvalente. 

Le conseil municipal prend acte des dates suivantes : 

- Téléthon : samedi 3 décembre 
- Vœux du maire : samedi 14 janvier à 18h  
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- Distribution des sacs poubelles : samedi 14 janvier (Bruno 
et Pascale) et 21 janvier (Cindy et Laetitia) 
- Prochains conseils municipaux : jeudi 22 décembre – 
jeudi 26 janvier 

Monsieur le Maire rend compte des dernières décisions prises par 
le conseil communautaire de la CCMDL. 

Il signale que le mur du fossé à Pragrand est en train de se 
dégrader. Voir ce qui peut être fait. 

Prochaine réunion : jeudi 22 décembre 2022 à 20h 

 

 

 

  

 

 

Secrétariat de mairie 

En raison des fêtes de fin d’année, le secrétariat de mairie sera fermé du 26 au 31 décembre 2022. 
En cas de besoin, vous pouvez contacter directement le Maire, Guy Saulnier, au 06.80.42.90.80. 
Réouverture aux heures habituelles le lundi 2 janvier 2023. 

 

Photos des Classes en 1 et en 2 

Les photos des classes en 1 et 2 sont arrivées ! Elles sont visibles devant la maison de Gilbert et Laurence Thollet, 465 Montée du 
Bourg à Souzy. 
Des bons de commandes sont à votre disposition. Vous pouvez les compléter et les déposer dans la boîte aux lettres de Gilbert et 
Laurence Thollet qui feront suivre au photographe. 

 

 

Distribution des sacs poubelles 

DISTRIBUTION DES SACS POUBELLES 

Deux permanences : 

Samedi 14 janvier 2023 

de 9h à 12h 

 

Samedi 21 janvier 2023 

de 9h à 12h 

 

En MAIRIE - SALLE DU CONSEIL MUNICIPAL 

Aucune autre distribution ne sera programmée 
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Atelier Prévention Routière aux Séniors 

Mardi 29 novembre, la Municipalité avait invité les séniors à participer à un atelier de Prévention Routière. Cet atelier était animé 
par deux bénévoles du Comité du Rhône de l’Association de Prévention Routière. 

20 personnes étaient présentes. Elles ont pu bénéficier de conseils pratiques comme aborder un giratoire ou s’insérer sur une voie 
rapide en toute sécurité. Les nouveaux panneaux ont été expliqués et commentés. 

Les participants ont eu une matinée très instructive ! 

 

 

 
 
 
 

Repas des aînés 

Comme chaque année (avant Covid), le 11 novembre, le CCAS de Souzy a organisé son traditionnel repas des aînés.  

Changement notable cette année : pour en bénéficier, il faut désormais être âgé de 70 ans et plus (65 ans auparavant) et choisir le 
repas plutôt que le colis de Noël. En effet, le CCAS a vu ses recettes diminuer depuis la crise du Covid. 

73 personnes ont répondu à l’invitation. Les convives ont dégusté le menu préparé par Frédéric Mure, traiteur à Intermarché. Les Amis 
de la Chansonnette ont assuré l’animation de l’après-midi. Chacun a passé une belle journée conviviale et festive.  

Nous remercions les membres du CCAS et le conseil municipal pour la préparation de cette journée, le service et le rangement. 

 

M. René Mauvernay (au 1er plant) doyen de la journée, 90 ans 
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Zoom sur les aides du Département du Rhône 
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Commémoration du 11 novembre 1918 

Vendredi 11 novembre, élus, représentants des anciens combattants, familles et habitants de 

Souzy ont participé à la journée d'hommage à « tous les Morts pour la France ». 

Devant le monument aux morts, le Maire, Guy Saulnier, a lu le message officiel, puis il a 

procédé au dépôt de gerbe avec les enfants présents. 

Le groupe musical des Sans-Soucis a clôturé ce moment de recueillement, suivi du 

traditionnel verre de l’amitié. 

 

Ecole de Souzy 
Inscriptions pour l’année scolaire 2023/2024 

Les enfants habitant le village, nés en 2020, peuvent venir s’inscrire dès à présent à l’école de Souzy. 

Ces derniers peuvent entrer : 

- en PS (Petite section) en septembre 2023. Deux accueils sont organisés avant les vacances d’été 

afin de faciliter la rentrée et de permettre un premier contact. 

- L’école propose également une rentrée en TPS (Toute petite section) en janvier 2023 s’ils ont 

acquis la propreté : l’accueil est alors adapté à l’enfant, à son rythme afin de commencer sa socialisation 

et de lui permettre d’apprivoiser ce nouvel environnement. 

N’hésitez pas à prendre contact avec l’école au 04 74 70 04 64. 

 

 

 

L'Amicale Laïque Manienne vous propose au profit des enfants de l'école du village une  

VENTE D'HUÎTRES 
(calibre numéro 3 et issues de l'agriculture biologique)  

au prix de 20 € la bourriche de 24 huîtres. 

Commande à retirer sur le Parking de La Halle de Souzy le vendredi 23 décembre de 11h à 14h. 

Commande à déposer dans la boîte aux lettres de l'association (à l’école de Souzy) avant le 10 décembre 
accompagnée de son règlement par chèque à l'ordre de « l'Amicale Laïque Manienne ». 

 

Bibliothèque de Souzy 
 

La bibliothèque municipale fermera pendant les vacances de Noël du jeudi 22 décembre inclus au 3 janvier.  

A partir du 4 janvier 2023, la bibliothèque vous accueillera les jours suivants : 

• Mercredi de 17h30 à 19h 

• Jeudi de 16h15 à 18h15 

• Samedi de 11h à 13h 

L’équipe de la bibliothèque vous souhaite de passer de bonnes fêtes de fin d’année. 

Pour nous contacter : bibliotheque@souzy.fr ou au 04 72 19 67 75 aux heures de permanence.  

Amicale Laïque Manienne 

mailto:bibliotheque@souzy.fr
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Foyer Rural - Foulées Maniennes 
Merci aux sponsors et bénévoles ! 

Ce Jeudi 24 novembre, l’équipe des Foulées Maniennes a rassemblé ses Sponsors 2022 pour une soirée apéritive dans le but de faire 

un retour sur le déroulement du jour de course au travers d’une très belle vidéo filmée par les bénévoles et montée par Jacques Chatelux. 

Cette réunion était aussi l’occasion de dire encore MERCI à ses supers contributeurs qui couvrent 2/3 du budget total de la course et 

grâce à qui nous pouvons gâter tous nos coureurs d’un jour!! 

 

Ils sont commerçants, artisans ou entreprises de la commune ou proche : A la Ronde aux Fleurs, AMAZONE, AUTOSUR, BML, 

BRICOMARCHE, Car Venet, CHATELUX,CMS Industrie, GARAGE BONHOMME, EXPERTIMMO, EDILIANS, Mots et merveilles, 

OPTIQUE CHEVALIER,PROVOL & LACHENAL, ROCHET Trucks Services, Sainte Foy Primeur, Salaison OGIER, SGC, SNGI, SOGEA, 

TERRE DE RUNNING FEURS, THIVILLIER, INTERMARCHE, MURE Paysagiste, MAESTRIA 

 

Nous n’oublions pas la présence de nos élus et personnels de la commune de Souzy qui garantissent toujours, par leur action, la bonne 

organisation de toutes nos manifestations. 

 

Nous refermons ainsi la saison 2022 avec le plein de souvenirs et donnons à tous rendez-vous en 2023 pour la 14eme édition des 

Foulées Maniennes. 

 

Joueuses fêtes de fin d’année à tous de la part de l’équipe. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Le foyer rural de Souzy vous propose un nouveau cours de yoga avec Maud dès le lundi 2 janvier. 

Vous avez manqué la rentrée ? Vous ressentez le besoin de mieux respirer, de vous relaxer ?  

Venez les lundis à 18h30 pratiquer le viniyoga à la Ferme enchantée de Souzy. 

Quelques places sont encore disponibles les mercredis pour les séances de : 

• Yoga relaxation à 18h (respiration, automassage…) 

• Yoga à 19h30 

Les cours durent 1h15. 

Merci de prendre contact avec nous pour faire le cours d’essai (possibilité toute l’année en fonction des places disponibles), par mail : 

souzyyoga@yahoo.fr ou par téléphone : 06 50 87 48 78.  

La section yoga vous adresse ses meilleurs vœux. 

Foyer Rural – section Yoga 

mailto:souzyyoga@yahoo.fr
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Foyer Rural - Tennis de Table 
Compétition adulte 

Équipe 1 (en Pré-Régionale) : Notre équipe fanion est engluée en bas de classement et avec les montées/descentes à chaque phase 

(donc fin décembre). Notre équipe va devoir faire de bons résultats, avec un calendrier très difficile, sur les 2 derniers matchs afin d’éviter 

le spectre de la descente à l’étage inférieur. 

Équipe 2 (en Départementale 1) : Notre équipe 2 est, elle, bien positionnée. Si elle ne peut plus espérer monter, une place sur le podium 

lui tend les bras en cette fin de première phase. 

Équipe 3 (en Départementale 2) : l’équipe est actuellement en 3ème position et peut, elle aussi, terminer à cette place, avec de jeunes 

éléments en pleine progression.  

L’équipe 2 auteur d’un bon parcours en départementale 1 

 

Compétition jeune 

Samedi 3 décembre, avait lieu le début du championnat jeunes, avec un plateau sur la zone sud du championnat du Grand Ouest 

Lyonnais. Notre club présentait cette saison 6 équipes jeunes, soit le record du club. 

Malgré une découverte de la compétition pour bon plusieurs d’entre eux, cette journée s’est très bien déroulée, avec de très bons 

résultats pour les équipes 1 et 3. 
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Notre club organisera son  

27ème tournoi annuel de tennis de table,  

ouvert à tous  

le samedi 17 décembre. 

Ce tournoi est ouvert à tous, licenciés ou non. 

4 tableaux seront proposés : 

• Tableau toutes série (sans point d’handicap) 

• Tableau handicap (avec point d’handicap) 

• Tableau non licenciés/classés -700 points (tableau réservé aux joueurs non licenciés en club ou avec un petit 

classement) 

• Tableau jeune (réservé aux joueurs de moins de 16 ans) 
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Foyer Rural de Souzy 
Assemblée Générale du 21 octobre 2022 

 

 
 

Le vendredi 21 Octobre, à la salle des sports, avait lieu l’assemblée générale du Foyer Rural de Souzy. 

Le président Bernard JOLIET a ouvert la séance par le bilan moral, en rappelant que 2020 et 2021, malheureusement placées sous la 

pandémie de Covid 19, ont été des années très difficiles pour certaines sections, mais heureusement tout est rentré dans l’ordre cette 

année 2022.  

Lors de ces années, le Foyer Rural a apporté son soutien à certaines causes :  

- Un don de 120€ à la Maison de retraite de St Laurent de Chamousset bien impacté par la crise sanitaire 

- Un don de 150€ pour l’Ukraine à travers la Fondation de France 

 

Bilan d’activité des sections actives :  

Tennis de table : Les effectifs de la section tennis de table sont stables. La saison 2021/2022 est la première saison entière d’après 

Covid. Le club a inscrit en compétition 3 équipes seniors (championnat FFTT) et 2 équipes jeunes. En fin de saison, nos 2 équipes 

premières adultes ont raté de peu la montée au niveau supérieur (en régionale pour l’équipe 1).  

Foulées Maniennes : Bureau d'organisation : 12 personnes. Rassemblement des bénévoles autour d'un barbecue le 11 juin pour 

présentation de l'édition 2022. Participants au trail 2022 : 223 coureurs adultes, 70 jeunes de 7 à 14 ans (augmentation du nombre de 

coureurs par rapport à l’édition 2021). 25 sponsors ont fait des dons en argent ou en nature.  

Téléthon : Il a eu lieu le 4 décembre 2021, environ une centaine de personnes comme les autres années : randonnée le matin, 

tripes/saucisson le midi, belote. Le téléthon se déroulera cette année le 3 décembre 2022.  

Badminton : Après 2 ans d’interruption pour causes sanitaires, il reprend en 2022 avec 6 adhérents.  

Yoga : La section yoga a repris son activité en septembre 2022 et comptabilise 16 adhérents. Les cours se déroulent maintenant à la 

Ferme Enchantée à Pragrand (Souzy) dans une salle tout à fait adaptée. 

 

Bilan financier :  

Le trésorier Franck Grudzien a lui, ensuite, souligné la bonne santé financière de toutes les sections et du Foyer rural 

 

Le Foyer Rural remercie la commune de SOUZY pour sa mise à disposition gratuitement de la salle des sports, ainsi que pour sa 

subvention annuelle. Il rappelle qu’il est toujours prêt et disposé, autant administrativement que financièrement, à aider à la création de 

nouvelles activités sous forme de section, que ces activités soient sportives ou culturelles.  

 

Elections du Conseil d’Administration et du Bureau du Foyer Rural : Cette année est une année élective pour le Conseil d’Administration 

mais aussi pour le Bureau.  

Conformément à l’article 8 des statuts du Foyer Rural de SOUZY, le Conseil d’Administration doit comporter 8 membres au minimum.  

Membres démissionnaires : pas de démission.  
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Sont donc élus au conseil d’administration pour 3 ans : 

Président : Bernard JOLIET 

Vice- Président : Franck VENET 

Trésorier : Franck GRUDZIEN 

Vice- trésorier : Pascal BRUYAS 

Secrétaire : Johann CHAIRIEW 

Vice-secrétaire : Philippe BRUYAS 

 

Membres du conseil : Laurent Venet et Rémy Marquet. 

 

Ces résultats reflétant une grande stabilité dans l’équipe dirigeante. 

Le verre de l’amitié a ensuite conclu cette Assemblée Générale 

 
 

 

 

Le concours de belote organisé par Souzy en famille le dimanche 27 novembre a connu un bon succès avec la participation de 72 

doublettes. 

 

1er prix :2 jambons gagnés par Madeleine et Jean-Marc de St Didier s/ Riverie.  

2e prix : 2 épaules, Michel et Patrick de Feurs. 

3e prix : 2 jésus, Sam et Daniel de Communay. 

4e prix : 2 rosettes, Odette et Janine de Les Halles et Souzy. 

La lanterne rouge, avec le lot composé de la tête et les pieds de cochon, a été remportée par Daniel et Brigitte de Villechenève, qui ont 

aussi gagné le jambon à la tombola. 

Merci à tous les participants ! 

 
L’équipe des bénévoles de Souzy en Famille, toujours à pied d’œuvre ! 

  

Souzy en Famille 
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Retour sur 2022 
 

Retrouvailles des boulistes vétérans : elles se sont tenues le mardi 07/06/2022 à Duerne. Le challenge des 4 Cantons a été remporté 
par la quadrette de J. Marc Chillet d’Aveize. 
 
Le 61ème Comice des 4 Cantons. Il a été organisé par la Section de Chazelles-sur-Lyon. A noter une soirée cabaret de très grande 
qualité en salle, après un jambon cuit à la broche dégusté sous chapiteau, qui a réuni un public nombreux malgré la pluie abondante, 
bravée par tous. 
Le dimanche, le concours agricole avec la présentation de 120 vaches à hautes performances, un intervillage réalisé par les jeunes des 
villages de la section a donné une image très dynamique à ce comice, une présentation de chevaux, un marché de producteurs venus 
nombreux présentait une large gamme de produits de notre petite région. Le champ de foire était aussi occupé par des artisans, des 
entreprises, et chacun assurait la promotion de ses produits et de son savoir-faire. La météo s’étant bien améliorée, le public est venu 
très nombreux le dimanche, heureux de pouvoir enfin revivre de tels rassemblements après une aussi longue période de confinement et 
de restriction. 
 
Le 19ème Concert CHORALIAS. Le 1er Octobre à St Laurent, une rencontre de chorales pour le plaisir de chanter, certes, avec l’ambition 
d’offrir un beau spectacle. Défi réussi grâce aux 4 chorales des Monts du Lyonnais (Pomeys, St Martin, St Symphorien et St Laurent) et 
la chorale invitée, la « Maitrise St Marc – Les Choristes » (cf/film Les Choristes). L’après-midi s’est terminé en beauté avec les 2 chants 
communs interprétés par les 160 choristes présents. Un public nombreux, une équipe de bénévoles (pour la préparation, le service et le 
rangement) efficaces et dévoués, des choristes heureux de se rencontrer à nouveau, une salle polyvalente bien restaurée : autant 
d’atouts qui ont contribué à la réussite de cette journée. 
 
Hommage à Jean DENIS. L’année aura été marquée par le départ de Jean DENIS en mars après avoir assuré la présidence du 
Groupement pendant 26 années. Nous nous souviendrons de lui comme étant un président dynamique, avec l’esprit d’entreprendre, 
d’une grande gentillesse.  
 

Perspectives 2023 
 

Le challenge des 4 Cantons sera remis en jeu lors de la rencontre des boulistes vétérans qui se déroulera à Chazelles le mardi …    
avril 2023. 
 
Le 62ème Comice des 4 Cantons. Il se déroulera à St Laurent du 7 au 10 Juillet 2023. Les délégués de la Section ont cette année la 
responsabilité de l’organiser avec la Municipalité de St Laurent. Ce sera l’occasion encore pour cette édition, d’une fête agricole et 
populaire avec foire exposition, concours agricole, des animations, une soirée 
spectacle, des expositions,… le détail du programme sera présenté ultérieurement. 
Nous aurons l’occasion de faire appel aux bénévoles. 
 
Le Costumier des 4 Cantons. Situé à St Symphorien-sur-Coise, au 137, rue 
Cardinal Girard, abrite une très grande quantité de Costumes et Déguisements en 
tous genres. C’est Marie-Christine Séon qui en a pris la responsabilité au 1er 
octobre 2022, succédant ainsi à Josette Mauvernay, après 22 ans de service. 
Qu’elles en soient sincèrement remerciées l’une et l’autre. Le Costumier est ouvert 
pour tous : particuliers, écoles, troupes de théâtre, professionnels, associations, 
cinéma. On vous accueille le mercredi après-midi et le samedi matin mais, sur 
rendez-vous à prendre en appelant le 07 86 79 45 36. 
 
Le Service matériel. Le Groupement des 4 Cantons dispose de matériel 
(chapiteaux de 5m x 6m – tables – bancs – chaises – barrières de sécurité) qu’il 
propose aux collectivités, associations, et, en fonction de leur disponibilité, aux 
particuliers et autres… Pour la Section de St Laurent, la réservation se fait auprès 
de Ginette Décultieux. Un coup de chapeau tout spécial à Bernadette Poyet et 
Hubert Roche qui assurent la remise du matériel lors des départs et sa 
récupération au retour.   
 

Groupement des 4 Cantons – Section de Saint-Laurent-de-Chamousset  
Contact : Ginette DECULTIEUX – 06 83 40 49 98 – decultieux.ginette@gmail.com   

Le Groupement des 4 Cantons 

mailto:decultieux.ginette@gmail.com
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Monts à vélo – ambition du territoire 

Développer la pratique du vélo au quotidien, c’est l’ambition que s’est donnée la CCMDL. 

Ambition qui contribue à une mobilité douce et respectueuse de l’environnement. 

C’est pourquoi, grâce aux financements obtenus dans le cadre du programme AVELO 2, 

financé par des certificats d’Economie d’Energie et l’ADEME, elle développe des actions 

fortes en direction de la petite reine, comme l’élaboration d’un schéma directeur cyclable 

 

Un schéma directeur cyclable est un outil stratégique de programmation et de planification. 

Il permet de définir et de programmer les liaisons cyclables à réaliser à court, moyen et 

long terme. L’objectif : créer un réseau cyclable structurant à l'échelle de la CCMDL pour 

améliorer, encourager la pratique du vélo et programmer les investissements dans un 

plan pluriannuel. 

 

Concrètement, il s’agit d’étudier quels types d’aménagements sont nécessaires, les 

rabattements vers les arrêts des transports en commun, la sécurité et la signalétique. Tout 

cela au niveau des centres-bourgs, des équipements et activités générateurs de 

déplacement mais aussi des liaisons entre les communes. 

Une large concertation sera organisée avec les habitants, les communes, les acteurs, les 

associations et partenaires de la CCMDL afin de construire ensemble la stratégie du 

Schéma Directeur Cyclable et les actions à mener ; 

 

➔ + de services vélo 
En parallèle la CCMDL souhaite renforcer son offre de stationnement vélo avec l’installation 

de stationnements vélos dans les lieux prioritaires et de signalétiques appropriés 

Elle développe son offre vélo avec des ateliers de réparation de vélo et de location de vélos 

à assistance électrique longue durée (en phase de test). 

 

➔ Vers une « culture vélo »  
Enfin la CCMDL encourage et favorise la pratique du vélo au quotidien en proposant des 

animations et actions de communication comme des ateliers de remise en selle auprès de 

différents publics adultes, des séances d’apprentissage vélo dans les écoles, le soutien à des  

appels à projets. 

 

Osez (re)prendre le vélo 
Vous souhaitez vous remettre en selle ? La CCMDL accompagne le changement de mode de 

déplacement et propose aux séniors de 60 ans et + des sessions gratuites, pour appréhender 

le vélo et retrouver confiance.  

> Un apprentissage adapté à votre niveau 

Lors des sessions de 2h, vous évoluez à votre rythme parmi un groupe de 6 personnes : 

• En  vélo classique pour appréhender l’équilibre, le freinage et la trajectoire et 
revoir les bases 

• En vélo à assistance électrique pour découvrir le VAE ainsi que l’équilibre, la 
trajectoire, le passage des vitesses et obstacles 

Les premières sessions organisées fin juin ont accueilli 14 participants, d’autres ont été 

reconduites à l’automne et seront 

proposées sur les années 

suivantes.  

Monts du Lyonnais 

Aide à l’achat d’un vélo ou 

d’un vélo à assistance 

électrique (VAE) 

L’Etat a mis en place différentes 

aides : 

- Bonus écologique à l’achat d’un 

vélo ou d’un VAE  

- Prime à la conversion qui permet 

de remplacer un ancien véhicule 

polluant par un vélo à assistance 

électrique. 

Ces aides sont soumises à 

condition de ressources 

Pour en savoir plus, contactez le 

service Mobilité : 

margaux.guinand@cc-mdl.fr - 

04 72 66 24 16 

Résultats de l’enquête vélo 
 

Réalisée auprès des habitants cet 

été, elle a révélé quelques attentes 

sur vos déplacements à vélo. 
 

603 participants à l’enquête 
 

Vos principales motivations pour la 

pratique du vélo sont : se maintenir en 

bonne santé et l’écologie 

55 % pensent que des 

aménagements cyclables sécurisés 

et une meilleure continuité des 

parcours entre communes sont des 

axes d’amélioration à prendre en 

compte pour encourager la pratique 

du vélo. 
 

47% des usagers actuels serait 

désireux d’accroître leur pratique 

dans le futur. 

mailto:margaux.guinand@cc-mdl.fr
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Réseau des bibliothèques Com’Monly 

Le Réseau des bibliothèques Com'Monly comptabilise pour l'année 2022 (jusqu'au mois d'octobre) 179 932 prêts et 22 071 

réservations. Cette année est marquée par un record avec 29 000 documents prêtés pendant la période estivale démontrant ainsi 

l'attachement de la population à la lecture. Avec 150 000 documents mis à disposition, le Réseau satisfait plus de 7 000 lecteurs inscrits 

dont plus de 1 000 nouveaux inscrits pour cette année. A l'aide de ses 350 bénévoles et sa dizaine de salariés, le Réseau s'investit 

toujours plus dans le développement d'une offre de lecture publique qualitative, attractive et adaptée. 

Plusieurs temps forts se sont tenus cette année. En mars, le Réseau en partenariat avec d'autres acteurs culturels du territoire, a pu 

accueillir Gigi Bigot, une figure incontournable du conte. Elle est intervenue pour proposer un "racontage", une conférence tourneboulée 

"Le Manger pour cœur" et des formations pour les amateurs du conte. Ces rendez-vous  ont suscité un véritable engouement et une 

grande satisfaction des participants. Aussi, en juin dernier, la fête du Prix adulte des Grands D'Monts sur la littérature africaine féminine 

a réuni plus de 200 personnes dans un contexte très convivial et festif. Le Réseau a également eu le privilège de recevoir en 

septembre dernier sa lauréate du Prix des Grands D’Monts, Djaili Amadou Amal pour son roman "les Impatientes" attirant ainsi 

80 personnes.  

Djalil Amadou Amal (au centre) 

La 4ème édition du Prix des Ptit's D'Monts en partenariat avec les écoles du territoire est également lancée depuis la rentrée, 

évènement très apprécié des enfants et mobilisant fortement les bibliothèques (23 sur les 30). 

Le Réseau poursuivra sa dynamique culturelle l'année prochaine avec notamment une 2ème édition du "Mois des biblios" sur les 

adaptations littéraires en février, le "Printemps des poètes" en mars et piloté pour la première fois par le Réseau, la fête de clôture du 

Prix littéraire des Ptit's D'Monts en juin et bien sûr le redémarrage du Prix des Grands D'Monts 2023/2024 sur une nouvelle aire 

géographique à découvrir." 

 

Guide CEPOS – Commune à Energie POSitive 

La Communauté de Communes des Monts du Lyonnais s’est engagée dans une politique de 

transition écologique avec des objectifs TEPOS (Territoire à Energie POSitive) il y a 

maintenant une dizaine d’années.  

Afin que les communes se saisissent elles aussi de ces enjeux, la collectivité a lancé les 

CEPOS – Communes à Energie Positive. En effet, le rôle des communes est indispensable 

dans cette transition et en vue de l’atteinte des objectifs du territoire.  

Pour cela, Thomas Robert et Athénaïs Trillat, du Parc Eco Habitat, présentent dans chaque 

conseil municipal le diagnostic énergétique de la commune (combien l’énergie coûte, les 

consommations…) ainsi que des premières pistes de projet visant à d’abord réduire les 

consommations d’énergie, puis à développer les énergies renouvelables. Pour Souzy, la 

présentation au conseil municipal est fixée au jeudi 22 décembre. 

Un guide sera distribué à chaque commune début 2023, disponible en consultation en mairie 

afin que chaque citoyen puisse aussi avoir accès à ces informations.  
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Maisons France Service 

Les Maisons des services de la Communauté de communes des Monts du Lyonnais, labellisées France services, permettent 

de réaliser dans un  même lieu, toutes vos démarches administratives et numériques.  

 

➢ Les médiatrices numériques sont formées pour vous aider, quelques exemples :  

• Immatriculation véhicule, carte grise, permis de conduire (ANTS) 

• Allocations logement, RSA (CAF-MSA) 

• Complémentaire Santé Solidaire, Carte vitale (CPAM-MSA) 

• Retraite (CARSAT-MSA) 

• Recherche d’emploi, actualisation (Pôle emploi) 

• Déclaration d’impôts, prélèvement à la source (DRFIP)  

• Demande d’aide juridictionnelle (Point justice)…. 

 

➢ Vous pouvez aussi être accompagnés lors de permanences sur RDV :  

• Emploi, insertion et conseil en évolution professionnelle :  

• Missions locales (16, 25 ans), CIBC (salariés, apprentis…),  

• Juridique : Avocate, Conciliateurs de justice, FNATH, 

• Famille : Médiatrice familiale (Centre de la Famille et de la médiation), 

• Habitat : Conseils en rénovation et en architecture (PEH et CAUE), 

• Santé : Planning familial, Assistante sociale de la CPAM (accidents du travail). 

 

➢ Des ordinateurs avec accès internet, scanner, imprimante sont à votre disposition, sur réservation de préférence. 

 

Les Maisons des services de la Communauté de communes des Monts du Lyonnais 

 

 

122, avenue des 4 cantons  

Saint Laurent de Chamousset 

Tel. 04 74 26 50 78 

 

57, rue des Tanneries 

Saint Symphorien sur Coise 

Tel. 04 78 19 05 14 

- Du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et les après-midi sur RDV – 

mds@cc-mdl.fr 

 

 
Et, en 2023, nos services viendront à votre rencontre : le BUS France services se déplacera sur les communes des Monts du 

Lyonnais pour vous proposer au sein d’un bureau mobile, un accompagnement dans vos démarches au plus près de chez 

vous ! 

Le calendrier de présence dans chaque village sera annoncé en début d’année prochaine. 

 

Aveize, Brullioles, Brussieu, Chambost-Longessaigne, Châtelus, Chevrières, Coise, Duerne, Grammond, Grezieu-le-Marché, Haute-

Rivoire, La Chapelle-sur-Coise, Larajasse, Les Halles, Longessaigne, Maringes, Meys, Montromant, Montrottier, Pomeys, St-Clément-

les-Places, St-Denis-sur-Coise, St Genis-l’Argentière, St-Martin-en-Haut, Ste-Catherine, Ste-Foy-l’Argentière, Souzy, Villechenève, 

Viricelles, Virigneux. 

  

mailto:mds@cc-mdl.fr
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CONSEIL GRATUIT SUR LA RENOVATION DE VOTRE LOGEMENT 
ACCOMPAGNEMENT A LA RENOVATION ENERGETIQUE DE VOTRE LOGEMENT PAR UN  

CONSEILLER NEUTRE ET INDEPENDANT 

Les conseillers de la Communauté de Communes des Monts du Lyonnais, installés au sein du Parc Eco Habitat, vous accompagnent 

en toute neutralité et gratuitement dans votre projet de rénovation de votre habitat, voici en détails les missions proposées :  

Conseil en amélioration thermique et au financement de votre projet de rénovation 

Nos conseillers vous accompagnent sur l’amélioration thermique de l’habitat existant (isolation, fenêtres, chauffage et eau chaude, 

ventilation) et vous orientent vers les solutions de financement les plus adaptées à votre situation (MaPrimeRenov, Certificat d’Economies 

d’Energie, Ecoprêt à taux zéro, aides locales...) 

Nous sommes disponibles sur rendez-vous :  

Saint-Symphorien-sur-Coise : Du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 14h à 18h au Parc Eco Habitat 

Saint-Laurent-de-Chamousset :Tous les mercredis de 14h à 17h à la Maison des services 

Visite et diagnostic 

Visite du logement sur demande en cas de rénovation globale (une caméra thermique est utilisée en saison hivernale) - Du lundi au 

vendredi de 9h à 12h30 et de 14h à 18h 

Répertoire des entreprises R.G.E. 

Un répertoire d’entreprises locales labellisées RGE*, classées par domaines de travaux, disponible sur demande. (*Reconnu Garant de 

l’Environnement) – Aucun accord commercial n’est passé avec les entreprises, mise à disposition du répertoire en toute neutralité. 

Conseil en architecture 

Un architecte du CAUE 69 (Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’environnement du Rhône) vous accompagne gratuitement pour 

vos projets de rénovation ou de construction. 

Les rendez-vous avec l’architecte du CAUE (avec possibilité de visite à domicile suivant projet): 

Saint-Symphorien-sur-Coise : Le dernier vendredi du mois de 14h à 18h au Parc Eco Habitat 

Saint-Laurent-de-Chamousset : Le 2ème mercredi du mois de 14h à 17h à la Maison des services 

Panneaux photovoltaïques 

Si vous êtes démarchés par des installateurs photovoltaïques, avant de signer un devis, nos conseillers peuvent étudier votre dossier et 

vous conseiller sur le bon dimensionnement de votre installation.  

Pour information, une installation de 3 kWc (entre 15 et 20m²) coute aujourd’hui moins de 10 000€ (sauf complexité sur la toiture) et peut 

produire environ 3 500 kWh par an si elle est orientée plein sud.  

Pour l’autoconsommation, vous pouvez bénéficier de la prime à l’investissement. Renseignez-vous !  

  

 

Téléphone : 04 72 66 14 30 

 Site internet : www.parc-ecohabitat.com 

 Adresse mail : parc-ecohabitat@cc-mdl.fr 

293 Chaussée Beauvoir  69590 Saint-Symphorien-sur-Coise 

 

 

 

  

http://www.parc-ecohabitat.com/
mailto:parc-ecohabitat@cc-mdl.fr
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Rappel des obligations pour les propriétaires riverains des voiries  
(message de la Communauté de communes) 

On fait tous attention à bien respecter le code de la route, mais qu’en est-il du code de la voirie ? 
Les règles du code de la voirie sont primordiales pour assurer la sécurité des utilisateurs des routes et préserver le bon état de celles-ci. 
En tant que gestionnaire des voies communales, la Communauté de Communes des Monts du Lyonnais, intervient pour l’entretien des 
routes sur l’ensemble des communes de son territoire. 
Dans son cadre d’action elle tient à rappeler quelques exemples de règles essentielles pour la sécurité de tous. 
 
Tailler les haies en bord de voies  
Il est important que les riverains de voie publique routière entretiennent et procèdent à l’élagage de leurs haies si celles-ci gênent la 
visibilité ou empêchent la bonne circulation des véhicules. En l’absence d’autorisation, les plantations d’arbres et de haies ne doivent 
pas se situer à moins de deux mètres de la limite du domaine public routier.  
 Avant la taille Après la taille 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 A votre écoute 

Le groupe « A votre écoute », présent sur le territoire depuis plus de 35 ans, propose à toute personne qui en 

éprouve le besoin, une écoute attentive, empathique, sans jugement et en toute confidentialité.  

 

Pour cela, nous offrons des temps privilégiés lors de : 

 

- nos balades hebdomadaires du vendredi  (contact : 04.78.48.44.86) 

- nos permanences téléphoniques des lundis soir et de certains samedis (04.74.72.21.32) 

- notre Parenthèse : groupe de parole mensuel le vendredi après-midi à L’ETAIS (04.78.61.70.06) 

- éventuellement des rencontres individuelles sont possibles sur rendez-vous à l’Etais également (04.74.72.21.32) 

- nos conférences sur des sujets variés pouvant apporter un éclairage nouveau sur notre vie et ses écueils 

 

 

Parce que PARLER à quelqu’un évite l’isolement, 

Dédramatise une situation qui parait insurmontable 

 

Ce sont les autres qui permettent de lutter 

 

L’ESSENTIEL est de savoir que quelqu’un est là 

04.74.72.21.32 
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